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... et Ã  un financement Ã  la hauteur des enjeux




Les crues exceptionnelles de fÃ©vrier dernier ont rÃ©vÃ©lÃ© les limites du systÃ¨me actuel de prÃ©vention et de gestion des
inondations en France. Les associations d'Ã©lus tirent la sonnette d'alarme sur le dÃ©sengagement progressif de l'Ã‰tat dans
ce domaine crucial.






Les intercommunalitÃ©s se voient confier depuis 2018 la compÃ©tence GEMAPI (Gestion des milieux aquatiques et
prÃ©vention des inondations), mais sans les ressources financiÃ¨res et techniques nÃ©cessaires. Face Ã  l'aggravation des
risques climatiques, les Ã©lus locaux rappellent que la sÃ©curitÃ© des personnes et des biens sur l'ensemble du territoire
national relÃ¨ve de la responsabilitÃ© de l'Ã‰tat. Ils demandent donc un engagement renforcÃ© et durable de sa part. Les
associations formulent cinq propositions prioritaires :





	
 - Mettre un terme aux transferts implicites de responsabilitÃ©sÂ : refuser tout Ã©largissement du champ de la compÃ©tence
GEMAPI, notamment en y intÃ©grant la gestion des eaux de ruissellement, qui constituerait un nouveau transfert implicite
de responsabilitÃ©s de l'Ã‰tat vers les collectivitÃ©s et remettrait en question les Ã©quilibres trouvÃ©s au niveau local.

	
 - PrÃ©server l'Ã©quilibre financierÂ : s'opposer Ã  toute Ã©volution de la taxe GEMAPI pour financer le trait de cÃ´te, ce qui
reviendrait Ã  faire supporter aux habitants et entreprises de ces territoires des coÃ»ts disproportionnÃ©s par rapport aux
ressources disponibles.

	
 - Maintenir la libertÃ© de gestion des collectivitÃ©sÂ : conserver la flexibilitÃ© actuelle dans les modes d'exercice de la
compÃ©tence GEMAPI.

	
 - Assurer une solidaritÃ© nationaleÂ : garantir un appui technique de l'Ã‰tat aux collectivitÃ©s pour assumer l'exercice de cette
compÃ©tence complexe et faire en sorte que les contributions bonifiÃ©es du fonds Barnier pour la mise en conformitÃ© de
l'ensemble des ouvrages de protection soient pÃ©rennisÃ©es au moins jusqu'en 2040 pour permettre aux gestionnaires de
remplir leurs obligations.

	
 - PÃ©renniser et Ã©largir le montant du fonds BarnierÂ : demander que la surprime CATNAT des contrats d'assurance, soit
totalement dÃ©diÃ©e Ã  la prÃ©vention des risques naturels.






Les Ã©lus locaux appellent Ã  la rÃ©ouverture d'un dialogue constructif avec l'Ã‰tat afin de repenser ensemble le dispositif
GEMAPI. La prÃ©vention des inondations et la gestion des milieux aquatiques constituent des enjeux majeurs qui
nÃ©cessitent une approche coordonnÃ©e et solidaire Ã  l'Ã©chelle nationale. Face Ã  l'urgence climatique et aux risques accrus,
une collaboration renforcÃ©e entre l'Ã‰tat et les collectivitÃ©s locales s'impose pour garantir la sÃ©curitÃ© de toutes et tous.
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